
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 11 AVRIL 2023 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, à l’endroit ordinaire des séances du conseil, à la 
salle du conseil, le 8 mai 2023, à 19 h, à laquelle étaient présents les 
conseillers suivants : 
 
PRÉSENCES : Mme Nada Deschênes  

Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour  
M. Philippe Roy 
M. Guillaume Lavoie 

 
ABSENCE :  Mme Lise Boulianne 
    M. Janic Boisvert  
 
Tous membres et formant quorum. 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Valérie Dufour, pro-maire, constate le quorum et déclare la séance 
ouverte à 19 h.  

 
 

RÉSOLUTION 2023-05-126 
 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 



 
ORDRE DU JOUR 

 
A. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 
 
B. Adoption de l’ordre du jour ; 
 
C. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 

avril 2023 ; 
 
D. État de la situation financière au 30 avril 2023; 
 
E. Acceptation des comptes à payer pour le mois d’avril 2023; 
 
F. Correspondance : 
 
a) Lettre de Remerciement DONS, de Mme Audrey Tremblay ;  
b) Correspondance Bulletin village-relais - Mai 2023 de Mme 

Ghislaine Hudon ;  
c) Lettre de madame France-Élaine Duranceau, ministre 

responsable de l'Habitation concernant le Programme Accès 
Logis Québec 

 
G. Message et rapports d’activités du maire et des conseillers : 
 
a) Compte rendu de MRC de La Haute-Côte-Nord; 
b) Représentation et activités des comités. 
 
H. Administration générale : 
 
a) Calendrier de vacances – Cadre et employés syndiqués ; 
b) Mandat – Lavage des fenêtres de l’édifice municipal ; 
c) Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM) ; 
d) Achat d’ameublement et d’équipement informatique ;  
e) Convention de droit d’usage d’un immeuble ; 
f) Période de probation secrétaire administrative ; 
g) Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 

un emprunt par billets au montant de 530 700 $ qui sera réalisé le 
15 mai 2023 ; 



h) Soumission pour l'émission des billets ; 
i) Résolution aux fins d’amender la résolution ayant trait au 

remboursement des dépenses des élus et des employés 
municipaux ; 

j) Signataire permis d’alcool ; 
k) Achat d’équipements ; 
 
I. Hygiène du milieu : 
 
a) Horaire printemps 2023 – Collecte des encombrants et des 

résidus verts ;  
 

J. Transport :  

 
a) Embauche d’un journalier (employé temporaire) ; 
b) Embauche d’étudiants (es) pour la période estivale comme 

préposé au parc ;  
c) Demande de subvention – Chemin à double vocation ;  
 
K. Urbanisme : 
 
a) Embauche d’une technicienne en urbanisme ; 
b) Demande PPCMOI de Mme Monique Belley 2023-005 ; 
c) Dépôt des permis émis en avril 2023 
 
b) L.  Tourisme : 

a) Embauche d'une agente de développement communautaire, 
culture et tourisme ; 

 
 
c) M.  Culture :  

a) Demande d’aide financière Société de Développement de Sacré-
Cœur – La grande journée des petits entrepreneurs, 3 juin 2023 ; 

b) Demande du Festival du Fjord ; 
 

N.  Loisir : 
 
a) Embauche d'une technicienne en loisirs ; 



b) Entente de location estivale 2023 avec le Comité Action Jeunesse 
de Sacré-Cœur ; 

 
O. Santé et bien-être : (aucun point) 
 
P.  Incendie : 
 
a) Dépôt du rapport d’activités et d’intervention du service incendie 

pour le mois d’avril ; 
b) Signature entente aide financière dans le cadre du Volet 1 du 

Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures 
municipales ; 

c) Embauche d’un(e) pompier (e) volontaire ; 
d) Achat cassiers pour pompiers ; 
e) Achat de radio de contrôle pour portes de caserne ; 
f) Recouvrement de plancher en époxy ; 
g) Dépôt et suivi rapport d’apprentissage mois d’avril en prévention 

incendie ; 
 
Q. Embellissement (aucun point) : 
 
R.  Demandes d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 
S. Demandes d’aide financière :  
 
a) Demande de commandite de Herbamiel dans le cadre de la Fête 

du miel ; 
 
d) T. Affaires nouvelles : 
 
a) ____________________________________________ 
b) ____________________________________________ 
c) ____________________________________________ 
 

e) Levée de la séance 

 
 

RÉSOLUTION 2023-05-127 
 



Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2023 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 11 avril 2023, à 19 h, tenue à la salle du conseil, 
soit accepté tel que rédigé. 

 
 

Dépôt 
 

État de la situation financière au 30 avril 2023 
 

Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du Dépôt du rapport de la situation financière au 30 avril 2023.  

 
 

RÉSOLUTION 2023-05-128 
 

Acceptation des comptes à payer – Avri1 2023 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
d’approuver la liste des comptes à payer en date du 8 mai 2023 
totalisant 392 253,34 $ décrits comme suit : 

 
Paiement par chèque 9 337,74 $ 
Paiement par dépôt automatique 294 420,61 $ 
Paiement par prélèvement automatique 22 125,90$ 
Paiement payé d’avance 66 369,09 $ 
 

 
Correspondance : 
 

a) Correspondance de Mme Ghislaine Hudon, présidente concernant le 

bulletin Village-relais d’avril 2023 



 

 

 

 



b) Correspondance de Mme Ghislaine Hudon, présidente concernant le 

bulletin Village-relais de mai 2023 ;  

 



 



 
 
Fc) Lettre de madame France-Élaine Duranceau, ministre responsable de 

l'Habitation concernant le Programme Accès Logis Québec 
 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Message et rapports d’activités des conseillers 
 

 
Report du résumé de ses activités des dernières semaines. 
 
M. Philippe Roy, conseiller, M. Janic Boisvert, conseiller, M. Guillaume 
Lavoie, conseiller, Mme Nada Deschênes, conseillère, Mme Marie-Chantal 
Dufour, conseillère et Mme Valérie Dufour, conseillère font également un 
résumé de leurs activités des dernières semaines. 
 

 
Administration générale : 

 
 

Résolution 2023-05-129 
 

Calendrier de vacances – Cadres et employés syndiqués 
 

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 15.05 de la convention 
collective, l'employé doit informer l'employeur de son choix de date 
de vacances avant le 1er mai de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque employé a déposé son horaire de 
vacances; 
 
CONSIDÉRANT QUE les cadres municipaux ont également 
déposé leur horaire de vacances; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de 



Sacré-Cœur approuve la planification de vacances 2023 du personnel-
cadre et employés syndiqués, et ce, telle que présentée. 

 
 

Résolution 2023-05-130 
 

Mandat – Lavage des fenêtres de l’édifice municipal 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil désirent faire 
nettoyer l’intégralité des fenêtres de l’édifice municipal, et ce, autant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Laveurs de Vitres Saguenay nous propose 
de réaliser le mandat de lavage des fenêtres de l’édifice ; 
 
Au printemps au montant de 1 300 $ taxes non incluses, lavage des 
fenêtres (intérieur et extérieur)  
 
En août au montant de 1 050 $ taxes non incluses (lavage extérieur) ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’accepter la proposition de Laveurs de Vitres 
Saguenay au montant de 2 701,91 $ taxes incluses : le coût étant 
approprié à même le budget régulier 2023. 
 

 
Résolution 2023-05-131 

 
Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM) 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales est 
responsable du Programme d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux (PRABAM) qui a pour objectif d’accorder une aide 
financière aux municipalités de 5 000 habitants et moins, soit celles 
disposant de moyens financiers limités, pour leur permettre de réaliser 
rapidement des travaux à leurs bâtiments municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aide financière accordée est de 112 543 $ ;  
 



CONSIDÉRANT QUE les travaux doivent être entièrement 
terminés avant le 31 mai 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux seront réalisés aux endroits 
suivants dans l’édifice municipal : 
 
Salle des organismes (Ajout d’une salle d’eau pour la conciergerie) ; 
Salle de bain du village relais (Ajout d’une douche mixte pour 
répondre au besoin en cas de situation d’urgence) ; 
Salle le Cœur du Fjord (Ajout d’un local d’entreposage) 
 
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été demandées par 
invitations pour les travaux d’architectures, de plomberie de 
ventilation et d’électricité pour l’aménagement d’une salle 
d’entreposage, agrandissement de la cuisine, bar et aménagement 
d’une salle d’eau dans la salle le Cœur-du-Fjord et l’aménagement 
d’une douche dans la salle de bain du village relais ainsi que 
l’aménagement d’une salle d’eau dans la salle des organismes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux excédaient le coût estimé des 
travaux et que les travaux ont dû être diminués afin de respecter 
l’enveloppe budgétaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Construction Méthodex a soumis une offre 
diminuée pour les travaux d’aménagement d’une salle d’entreposage 
dans la salle le Cœur-du-Fjord, d’une salle d’eau à la salle des 
organismes et l’aménagement d’une douche dans la salle de bain du 
village relais incluant plomberie, ventilation pour un montant de 
81 725 $ taxes non incluses ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’accepter la proposition de Construction 
Méthodex au montant de 93 963.32 $ taxes incluses : le coût étant 
approprié à même l’aide financière accordée par le ministère des 
Affaires municipales dans le cadre du Programme d’aide financière 
pour les bâtiments municipaux (PRABAM) ; 

 
 

Résolution 2023-05-132 
 



Achat d’ameublement et d’équipement informatique 
 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues, recommandant l’embauche d’une technicienne en 
urbanisme et d’une technicienne en loisirs ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est requis d’acquérir de l’ameublement et 
du nouveau matériel informatique pour ces nouveaux postes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût estimé est d’environ 17 287,00 $ 
taxes non incluses ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le directeur 
général à procéder à l’achat d’équipement de bureau et de matériel 
informatique pour un montant d’environ 19 870,73 $ : le coût étant 
approprié à même le surplus non affecté.  
 
 

Résolution 2023-05-133 
 

Convention de droit d’usage d’un immeuble 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité de Sacré-
Cœur que le quai de L’Anse-de-Roche dispose d’un service de restauration 
pour les employés de la marina, les usagers du quai, les touristes et les 
citoyens de la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention de droit d’usage avec Gestion 
France Savard a pris fin le 31 décembre 2022; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser madame Lise 
Boulianne, maire, et monsieur Jeannot Lepage, directeur général et greffier-
trésorier, à signer pour et au nom de la Municipalité de Sacré-Cœur une 
convention de droit d’usage d’un immeuble, propriété de la Municipalité de 
Sacré-Cœur, avec madame France Savard jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-05-134 
 



Période de probation secrétaire administrative 
 

CONSIDÉRANT QUE madame Christine Dion a été embauchée le 
14 novembre 2022 au poste de secrétaire administrative; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 4.08 de la convention 
collective une période de probation de 840 heures est requise et sera 
complétée environ vers le 11 mai 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE durant ces heures de travail, le directeur 
général a pu apprécier les compétences et les qualités de madame 
Dion, et en est pleinement satisfait ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche 
définitive de madame Christine Dion au poste de secrétaire 
administrative à partir du 11 mai 2023. 
 
 

Résolution 2023-05-135 
 

Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 
un emprunt par billets au montant de 530 700 $ qui sera réalisé 

le 15 mai 2023 
 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
Municipalité de Sacré-Coeur souhaite emprunter par billets pour un 
montant total de 530 700 $ qui sera réalisé le 15 mai 2023, réparti 
comme suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
491 132 100 $ 
563 398 600 $ 

 
 



ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi 
sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les 
fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts numéro 491 et 
563, la Municipalité de Sacré-Coeur souhaite réaliser l’emprunt pour 
un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nada Deschênes, appuyé par M. 
Guillaume Lavoie et résolu unanimement 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par billets, conformément à ce qui suit : 
 
1. les billets seront datés du 15 mai 2023 ; 
 
2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 15 mai et le 15 
novembre de chaque année; 

3. les billets seront signés par le maire et le greffier-trésorier ;  
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2024. 29 400 $  
2025. 30 700 $  
2026. 32 300 $  
2027. 33 800 $  
2028. 35 300 $ (à payer en 

2028) 
2028. 369 200 $  (à 

renouveler) 
 
 



QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2029  et suivantes, le terme prévu dans les 
règlements d'emprunts numéro 491 et 563 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 15 mai 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le 
solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;  
 
 

Résolution 2023-05-136 
 

Soumissions pour l’émission de billets 
 

 Date 
d’ouverture : 8 mai 2023  Nombre de 

soumissions : 3  

 Heure 
d’ouverture : 10 h  

 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 5 
mois  

 Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

 Date 
d’émission :  15 mai 2023 

 

 Montant : 530 700 $   
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Sacré-Coeur a demandé, à cet 
égard, par l'entremise du système électronique \« Service 
d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts émis 
aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente 
d'une émission de billets, datée du 15 mai 2023, au montant de 
530 700 $; 
 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités 
et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal 
du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en 
vertu de cet article. 
 



 
1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  29 400 $  4,33000 %  2024 
  30 700 $  4,33000 %  2025 
  32 300 $  4,33000 %  2026 
  33 800 $  4,33000 %  2027 
  404 500 $  4,33000 %  2028 
 
  Prix : 100,00000 Coût réel : 4,33000 % 
 

2 - CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DU SAGUENAY–SAINT-
LAURENT 

 
  29 400 $  4,65000 %  2024 
  30 700 $  4,65000 %  2025 
  32 300 $  4,65000 %  2026 
  33 800 $  4,65000 %  2027 
  404 500 $  4,65000 %  2028 
 
  Prix : 100,00000 Coût réel : 4,65000 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  29 400 $  4,95000 %  2024 
  30 700 $  4,65000 %  2025 
  32 300 $  4,40000 %  2026 
  33 800 $  4,35000 %  2027 
  404 500 $  4,25000 %  2028 
 
  Prix : 98,44500 Coût réel : 4,67922 % 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme BANQUE ROYALE DU 
CANADA est la plus avantageuse; 
 
 PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Philippe Roy, 
appuyé par Mme Marie-Chantal Dufour et résolu unanimement : 
 



QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Sacré-Coeur accepte l’offre qui lui est fait de 
BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt par billets en 
date du 15 mai 2023 au montant de 530 700 $ effectué en vertu des 
règlements d’emprunts numéros 491 et 563.  Ces billets sont émis au 
prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, 
échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre 
du détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à 
celui-ci; 
 
 

Résolution 2023-05-137 
 

Résolution aux fins d’amender la résolution ayant trait au 
remboursement des dépenses des élus et des employés municipaux 

 
CONSIDÉRANT QUE le 9 février 2009, le conseil de cette municipalité 
a adopté une résolution intitulée « Modification de la résolution 2008-12-
664 » ayant trait au remboursement des dépenses des élus et des employés 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur entend modifier 
cette résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé Mme Nada Deschênes et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, que le conseil décrète le 
remboursement des dépenses des élus et des employés municipaux de la 
façon suivante : 
 
Les tarifs des frais de transport remboursables sont fixés selon les prix de 
l’essence à la pompe confirmés par la station Énerco de Sacré-Cœur, les 
premiers lundis ouvrables des mois de janvier, mars, mai, juillet, septembre 
et novembre de chaque année tels qu’ils apparaissent au tableau suivant : 
 
 
 
 
 



Coût de l’essence    Taux du kilomètre 
entre 
0,70$-0,99$      0,45 $ 
1,00$-1,29$      0,52 $ 
1,30$-1,59$      0,59 $ 
1,60$-1,89$      0,66 $ 
1,90$-2,19$      0,73 $ 

 
Lorsqu’un membre du conseil ou un employé est autorisé, par résolution du 
conseil, à poser un acte pour la municipalité, effectuer une dépense ou 
représenter la municipalité à l’occasion d’un congrès, de conventions, 
séances d’étude ou autres évènements de même nature, le membre du 
conseil ou l’employé peut se faire rembourser les dépenses encourues 
conformément au tarif établi comme suit : 
 
1. Dépenses de transport :  
 
Si le membre du conseil ou un employé utilise son automobile personnelle 

dans le cadre de sa fonction, celui-ci aura droit à une compensation selon le 

tableau établi plus haut. L’autorité peut établir le calcul de la distance 

parcourue pour déterminer la compensation pour le transport incombe à la 

directrice générale. Dans le cas où le moyen de transport utilisé est le taxi 

ou l’autobus, le remboursement sera égal au montant réellement encouru, 

sur présentation des pièces justificatives. Dans le cas où le moyen de 

transport utilisé est l’avion ou le train, le membre du conseil ou l’employé 

devra être préalablement autorisé à utiliser ce tel moyen de transport et le 

remboursement sera fait sur présentation des pièces justificatives. Dans le 

cas où un ou plusieurs membres du conseil ou un ou plusieurs employés 

utilisent la même voiture, l’allocation est versée au propriétaire de la voiture. 

 

2. Dépenses de transport sur le territoire de la municipalité :  
 
L’employé occupant le poste de directeur des travaux publics et urbanisme 

recevra, pour l’utilisation de son automobile personnelle dans le cadre de sa 



fonction et de ses déplacements sur le territoire de la municipalité des frais 

de transport de 50 $ par semaine excluant les semaines de vacances. 

 
3. Dépenses de logement ou de restauration pour le congrès de la 

Fédération québécoise des municipalités :  
 
À titre de remboursement pour la restauration, le membre du conseil a droit 

; a une somme de 100 $ par jour de présence au congrès, sans excéder de 

plus d’une journée le nombre de jours mentionné au programme officiel 

avec, en plus le coût d’inscription au congrès, s’il n’a pas été déjà payé 

directement par la municipalité. De plus, le coût réel de la chambre sera 

remboursé sur présentation des pièces justificatives. Si la personne couche 

chez un parent ou un (e) ami (e), un montant de 25 $ pourra être réclamé 

sans avoir besoin de présenter des pièces justificatives. 

 
4. Dépenses pour voyages d’affaires, séances d’étude, colloques, 

séminaires ou autres :  
 
En plus des frais de transport, tels que décrétés au présent article, un 

montant de 78 $ est fixé par jour à titre de remboursement des dépenses 

lorsque le séjour dure plus d’une journée. Si le séjour dure moins d’une 

journée, une allocation fixe, en plus des frais de transport tels que décrétés 

au présent article, sera remboursée dans la proportion suivante : 

 
A. Déjeuner : 15 $ 

B. Dîner : 28 $ 

C. Souper : 35 $ 

 
La durée du séjour se calcule à compter dès l’heure du départ de la 
Municipalité jusqu’à l’heure d’arrivée. 
 
Toute dépense prévue au présent article doit avoir été préalablement 
autorisée par résolution du conseil ou par le directeur général. 
 



Dans le cas de représentation autorisée par résolution du conseil et faite 
dans l’intérêt de la municipalité pour lesquelles le présent tarif ne s’applique 
pas ou lorsqu’il n’est pas possible de les appliquer, il sera remboursé le 
montant réel dépensé sur présentation d’un état appuyé des pièces 
justificatives. 
 
Toute représentation, délégation ou acte posé par un membre du conseil ou 
par un employé, pour et au bénéfice de la municipalité, doit être autorisé au 
préalable par le conseil ou par la directrice générale en cas de situations 
particulières. Le maire n’est pas tenu d’obtenir cette autorisation préalable 
lorsqu’il agit dans l’exercice de ses fonctions. Il en est de même pour le 
conseiller que le maire désigne, en cas d’urgence, pour le remplacer comme 
représentant de la municipalité. 
 
Dans le cas où un membre du conseil ou un employé est autorisé par 
résolution à poser un acte, représenter la municipalité ou dépenser une 
somme pour et au bénéfice de la municipalité, une avance de frais pourra lui 
être versée. L’avance devra représenter les frais d’inscription s’ils n’ont pas 
déjà été acquittés par la municipalité et une proportion de 75% de 
l’évaluation du montant des dépenses, telles que prévu au tarif établi par le 
présent chapitre. 
 
Les frais au-delà des tarifs en vigueur doivent être approuvés par résolution 
du conseil municipal. Toute réclamation de dépenses doit être présentée à la 
Municipalité dans les soixante (60) jours suivant le déplacement. 
 
Cette résolution abroge celle adoptée aux mêmes fins le 9 février 2009. 
 
 

Résolution 2022-05-138 
 

Signataire permis d’alcool 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur doit 
demander des demandes de permis d’alcool régulièrement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire 
mandater monsieur Jeannot Lepage à signer tous les documents requis 
pour les demandes de permis d’alcool pour la tenue d’activité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les profits de la vente d’alcool iront à 
l’organisme (si profit il y a); 



 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolution à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser 
monsieur Jeannot Lepage à signer toutes les demandes de permis 
d’alcool pour la tenue d’activité. 
 
 

Achat d’équipements 
 
Reporté 
 
 
Hygiène du milieu :  
 
 

DÉPÔT 
 

Horaire printemps 2023 – Collecte des encombrants et des 
résidus verts 

 
Les membres du conseil et l’assistance sont informés que la collecte 
des encombrants se fera sur inscription de mai à octobre 2023 et celle 
des résidus verts aura lieu les 17 et 18 mai 2023. 
 

 
Transport :  
 

 
Résolution 2023-05-139 

 
Embauche d’un journalier (Employé temporaire) 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues, recommandant l’embauche d’un journalier (employé 
temporaire) ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche 
de monsieur Michael Hovington en date du 2 mai 2023 au poste de 



journalier (employé temporaire) pour la période estivale 2023 selon les 
conditions de la convention collective en vigueur.  

 
 

Résolution 2023-05-140 
 

Embauche d’étudiants (es) pour la période estivale comme 
préposé au parc 

 
CONSIDÉRANT l’offre d’emploi pour l’embauche d’étudiants(es) 
pour la période estivale comme préposé au parc ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues recommandant l’embauche d’un étudiant au poste de 
préposé au parc pour la période estivale 2023 ; 
 
PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par me Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser 
l’embauche de monsieur Charles-Antoine Morel au poste de préposé 
au parc pour la période estivale 2023 ; 

 
 

Résolution 2023-05-141 
 

Demande de subvention – Chemin à double vocation 
 

ATTENDU QUE la demande d’aide supplémentaire pour l’entretien 
des chemins à double vocation est renouvelable annuellement; 

 
ATTENDU QUE les critères du programme d’aide supplémentaire 
pour l’entretien de ces chemins sont respectés; 
 
ATTENDU QUE les transporteurs ont fourni, à la demande de la 
Municipalité de Sacré-Cœur, l’information appropriée concernant le 
type et le volume de la ressource transportée ainsi que le nombre de 
camions et le volume transporté au cours de l’année 2022-2023 qui 
ont emprunté le chemin du Moulin, à compenser; 

 



ATTENDU QUE la présente résolution doit être accompagnée d’un 
plan municipal montrant les chemins empruntés par les transporteurs 
dans le cas d’une nouvelle demande de compensation; 

 
ATTENDU QUE l’information incluse dans le tableau ci-dessous 
représente la situation du transport lourd de l’année en cours : 
 
NOM DU CHEMIN :  Chemin du Moulin 

LONGUEUR :      2,85 km 

RESSOURCE TRANSPORTÉE :   Copeaux, sciures, bois 

d’œuvre, billots     et bois en longueur, pâte, 

écorces. 

NOMBRE DE CAMIONS CHARGÉS/AN : ENVIRON 37 548 

(aller-retour) 

 
PAR CES MOTIFS, il est proposé par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil municipal 
de Sacré-Cœur demande au ministère des Transports une 
compensation pour l’entretien du chemin à double vocation ci-dessus 
mentionné, et ce, sur une longueur de 2,85 kilomètres. 

 
 

Urbanisme : 
 
 

Résolution 2023-05-142 
 

Embauche d’une technicienne en urbanisme 
 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues, recommandant l’embauche d’une technicienne en 
urbanisme ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche de 
madame Andréa Gaudreault en date du 23 mai 2023 au poste de 



technicienne en urbanisme, lequel sera soumis à une période d’essai de 
960 heures. Par la suite une nouvelle résolution devra confirmer la 
permanence de l’employé. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser madame Lise 
Boulianne, maire à signer une entente de travail avec madame Andréa 
Gaudreault.  
 
 

RÉSOLUTION 2023-05-143 
 

Demande PPCMOI de Mme Monique Belley 2023-005 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Monique Belley a fait une demande de 
P.P.C.M.O.I afin d’intégrer la classe d’usage (Ce) Commerce et service 
d'hébergement et de restauration sur le lot 4 700 262 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a approuvé le projet de 
résolution #2023-04-111 pour le projet particulier ; 
  
CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption du projet de résolution #2023-
04-111 accordant la demande d’autorisation du projet particulier, le greffier-
trésorier de la Municipalité de Sacré-Cœur-sur-le-Fjord-du Saguenay a, au 
moyen d’une affiche ou d’une enseigne placée dans un endroit bien en vue 
sur l’emplacement visé par la demande, annoncé la nature de celle-ci et le 
lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier ; 
  
CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption du projet de résolution, le 
projet a été soumis au processus de consultation et d’approbation prévu à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et aucune personne ne s’est 
manifestée ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la demande numéro 
2023-005 pour le 809, chemin du Moulin soumise par madame Monique 
Belley aux fins : d’intégrer la classe d’usage, service d'hébergement sur le lot 
4 700 262; 

 
 

Dépôt 
 

Dépôt rapport des permis émis en avril 2023 



 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont 
informés du dépôt du rapport des permis émis en avril 2023  

 
 
Tourisme :  

 
 

Résolution 2023-05-144 
 

Embauche d’une agente de développement communautaire, 
culture et tourisme 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues, recommandant l’embauche d’une agente de développement 
communautaire, culture et tourisme ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche 
de madame Jennifer Gauthier en date du 22 mai 2023 au poste 
d’agente de développement communautaire, culture et tourisme, 
lequel sera soumis à une période d’essai de 960 heures. Par la suite une 
nouvelle résolution devra confirmer la permanence de l’employé. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser madame Lise 
Boulianne, maire à signer une entente de travail avec madame Jennifer 
Gauthier.  
 
 
Culture : 
 
 

 
Résolution 2023-05-145 

 
Demande d’aide financière Société de Développement de Sacré-
Cœur – La grande journée des petits entrepreneurs, 3 juin 2023 

 
 



CONSIDÉRANT la correspondance reçue le 4 mai dernier, du 
comité du grand rassemblement de la Grande Journée des Petits 
Entrepreneurs 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le comité du grand rassemblement 2023 
demande à la Municipalité de Sacré-Cœur l’autorisation d’utiliser : 
 

• Le stationnement municipal ; 
• La salle Le Cœur du Fjord en cas de mauvais temps ; 
• Les salles de bain de l’édifice municipal ; 
• Deux employés municipaux ; 
• Des chaises, tables, extensions électriques, etc. ; 
• Le système de son portatif avec micro ; 
• Affichage sur le panneau municipal. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire 
encourager cette activité permettant aux enfants de développer des 
compétences entrepreneuriales ; 
 
PAR CES MOTIFS, il est proposé par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter les demandes 
suivantes :   
 

• L’accès au stationnement municipal, 
• L’accès à la salle Le Cœur du Fjord en cas de mauvais temps ; 
• Des chaises, tables, extensions électriques, etc. ; 
• Le système de son portatif avec micro ; 
• Affichage sur le panneau municipal. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU qu’un seul employé municipal 
soit présent lors de ce rassemblement et que les participants utilisent la 
salle de bain du Village-Relais.  

 
 

Résolution 2023-05-146 
 

Demande du Festival du Fjord 
 



CONSIDÉRANT QUE le Festival du Fjord a des demandes 
particulières ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal est disposé à ce qui suit : 
 
Prêt du centre récréatif, bar et restaurant ménage non inclus le 10 juin 2023 
pour la compétition d’homme fort incluant : 
 
• Tables et chaises pour disposer sur la patinoire (transporté par le 

festival); 
• Éclairage pour les concurrents sur la patinoire (Lumière du centre 

récréatif); 
• Tables et chaises pour le bar (transporté par le festival); 
• Un bar amovible sur la patinoire (transporté par le festival); 
• Table à l’entrée et deux chaises (transporté par le festival); 
• Utilisation du bar et restaurant (équipement du bar si disponible et des 

frais peuvent s’applique pour le nettoyage des nappes); 
• Estrades (transporté par la Municipalité); 
 
Prêt du centre récréatif, bar et restaurant incluant le terrain extérieur, le 
stationnement et terrain de baseball, du 28 au 3 septembre 2023, incluant : 
 
• Autorisation d’installer le chapiteau aux alentours du 28 août sur le 
terrain de baseball; 
• Prêt des tours électriques, frigo, bar, tables, chaises et tables de pique-
nique (transporté par le festival); 
• Estrades (transporté par la Municipalité); 
• Lumière DEL; 
• Fil d’extension du centre récréatif; 
 
Prêt de la salle le Cœur du Fjord le 31 août 2023 ménage non inclus 
(Ouverture du festival) incluant : 
 
• Cuisine; 
• Frigo; 
• Bar; 
• Sonorisation installée par Hugues Hovington ; 
• Éclairage; 
• Tables et chaises; 
• Nappes (Des frais de 5 $ par nappes s’appliquent) 
 



Prêt d’équipement pour le spectacle à l’église (2 soirs) : 
 
• Tour électrique; 
• Lumière DEL; 
• Fils extensions du centre récréatif. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser le prêt des locaux et 
terrain avec équipement tel que mentionné ci-haut. 

 
 

Loisir : 
 
 

Résolution 2023-05-147 
 

Embauche d’une technicienne en loisirs 
 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité formé pour les 
entrevues, recommandant l’embauche d’une technicienne en loisirs ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser 
l’embauche de madame Delphine Brossaud en date du 11 mai 2023 au 
poste de technicienne en loisirs, lequel sera soumis à une période 
d’essai de 840 heures selon les conditions de la convention collective 
en vigueur.  

 
 

Résolution 2023-05-148 
 

Entente de location estivale 2023 avec le Comité Action Jeunesse 
de Sacré-Cœur 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur utilise les 
locaux du Comité Action Jeunesse pour la tenue des activités du camp 
de jour municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente permet d’officialiser les 
procédures d’utilisation et les modalités d’entretien général des locaux 
; 



 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser M. Jeannot 
Lepage, directeur général à signer l’entente de location 2023 avec le 
Comité Action Jeunesse de Sacré-Cœur.  

 
 
Santé et bien-être : (aucun point) 
 
 
Incendie : 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport des activités du mois d’avril en incendie 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont 
informés du dépôt du rapport d'intervention et des activités du service 
incendie pour le mois d’avril 2023. 
 
 

Résolution 2022-05-149 
 

Signature entente aide financière dans le cadre du Volet 1 du Programme 
d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sacré-Cœur autorise le dépôt d’une 
demande d’aide financière au programme (PRACIM) Programme d’amélioration 
et de construction d’infrastructure municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a pris connaissance du 
guide du PRACIM et elle s’engage à respecter toutes les conditions qui 
s’appliquent à elle; comité de bénévoles doit être affiché à l’entrée du local pour 
l’augmentation de leur visibilité, pour l’orientation des citoyens et pour l’obtention 
de subvention; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a reçu le 21 juillet 2022 
la confirmation du ministre André Laforest d’une aide financière de 323 617 $; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser madame Lise Boulianne, maire et 
monsieur Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier à signer la 



convention d’aide financière entre la ministre des Affaires municipales et la 
Municipalité de Sacré-Cœur dans le cadre du Programme d’amélioration et de 
construction d’infrastructure municipale (PRACIM). 
 
 

RÉSOLUTION 2023-05-150 
 

Embauche d’un(e) pompier (e) auxiliaire 
 
CONSIDÉRANT QUE nous somment en manque d’effectif ; 
 
CONSIDÉRANT QUE d’être pompier (e) volontaire est un critère 
d’embauche ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Charlotte Maltais est très intéressée à devenir 
pompier (e) auxiliaire ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche de 
madame Charlotte Maltais à titre de pompier(e) auxiliaire au sein du service 
incendie. 

 
 

Achat de casiers pour pompiers 
 

Reporté 
 
 

Résolution 2023-05-151 
 

Achat de radio de contrôle pour portes de caserne 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les portes de la caserne, 101, rue Gagné, 
nous aurions besoin d’acheter des radios de contrôle de portes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour la porte du véhicule-citerne, il n’y a plus de 
contrôle de portes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les deux autres portes, il arrive souvent que 
même en pesant sur le bouton, les portes ne se ferment pas et que celles-ci 
restent ouvertes pendant tout le temps de notre intervention; 
 



CONSIDÉRANT QUE l’achat de radios de contrôle de portes pour les 
portes de la nouvelle caserne au montant de 3 995,00 $ taxes non incluses; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’achat de radios de 
contrôle de portes pour les portes de la caserne bleue au montant de 
4 593,25 $ taxes incluses : le coût étant approprié au règlement d’emprunt 
de l’agrandissement de la caserne ; 
 
 

Résolution 2023-05-152 
 

Recouvrement de plancher en époxy 
 
CONSIDÉRANT QUE si nous changeons l’endroit où se trouvent 
actuellement les casiers de pompiers ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plancher où le futur emplacement des 
casiers est à refaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’époxy est un matériau durable et à un coût 
avantageux ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le 
recouvrement de plancher en époxy au montant de 2 069,55 $ taxes 
incluses : le coût étant approprié au règlement d’emprunt de 
l’agrandissement de la caserne. 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt suivi et rapport d’apprentissage mois de mars en prévention 
incendie  

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport Dépôt suivi et rapport d’apprentissage mois d’avril en 
prévention incendie.  
 
 
Embellissement : (aucun point) 



 
 
Demande d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 

 
Demandes d’aide financière : 
 
 

Résolution 2023-05-153 
 

Demande de commandite de Herbamiel dans le cadre de la Fête 
du miel 

 

CONSIDÉRANT QUE La Fête du miel chez Herbamiel aura lieu le 
16 septembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il serait opportun d’offrir un spectacle de 
musique pour les enfants avec Atchoum le clown pour un montant de 
3 500,00 $ taxes non incluses ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire 
organiser ce spectacle ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière sera déposée à 
la MRC de la Haute-Côte-Nord  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le directeur 
général à déposer une demande d’aide financière et à signer l’entente 
de financement et de contribuer au paiement minimum requis dans 
l’entente de financement; le coût étant approprié à même le budget 
régulier.  

 
 

Affaires nouvelles 
 
 

Résolution 2023-05-154 
 



Offre de services de Construction Méthodex modification de 
bureau 

 
CONSIDÉRANT QUE de nouveaux postes de travail ont été acceptés 
et que l’espace de bureaux est insuffisant ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications au bureau du maire et du 
directeur général sont requises pour permettre l’ajout de bureaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Construction Méthodex nous a soumis une 
proposition au de 9 500 $ avant taxes ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’offre 
de services de Construction Méthodex pour les travaux de modification 
des bureaux pour un montant de 11 627,55 $ taxes incluses ; le cout étant 
approprié à même le surplus non affecté.  
 
 

Résolution 2023-05-155 
 
Offre de services de Mario Duchesne électrique pour la rénovation du 

bâtiment de la municipalité de Sacré-Coeur 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’habitation a accordé une aide financière à la Municipalité de Sacré-Cœur au 
montant de 112 543,00 $ pour des travaux requis aux bâtiments 
municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications à l’édifice municipal sont 
requises en ce qui concerne le rangement, salle d’eau et service en cas de 
mesures d’urgence ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un local d’entreposage est requis dans a salle le 
Cœur du Fjord, une salle d’eau dans la salle des organismes et une douche 
mixte dans la partie du village relais ; 
  
CONSIDÉRANT QUE Mario Duchesne Électrique nous a soumis une 
proposition au de 12 050,00 $ avant taxes pour l’électricité du bâtiment de 
la municipalité ; 
 



PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’offre de services de 
Mario Duchesne électrique pour l’électricité du bâtiment de la municipalité 
de Sacré-Cœur pour un montant de 13 854,48 $ taxes incluses ; le cout étant 
approprié à même le programme PRABAM.  
 
 

RÉSOLUTION 2023-05-156 
 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par Mme Nada Deschênes que la séance soit levée à 20 h. 
 
 
           
Valérie Dufour, pro-maire  Jeannot Lepage, directeur général et 

secrétaire-trésorier 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 
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